




 
 
 

Avenant n°1 – Convention relative à la délivrance d’abonnements Envibus relative à la 
délivrance d’abonnement Envibus entra la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et 

la C.C.A.S de la commune de   …………………………………… 

 
 
Entre les soussignés : 
D’une part, 
 
La C.A.S.A ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, Cours Masséna, B.P. 2205 06606 
ANTIBES, représentée par Monsieur Thierry OCCELLI, agissant au lieu et place de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis en sa qualité de Vice-président délégué à la 
Mobilité et aux Transports conformément, à la délibération du Conseil Communautaire du 19 
décembre 2016, 
 

 
 
Et Le Centre Communal d’Action Social de la commune de ……………………………………, dont le 
siège est ……………………………………………………………………………, représenté par son/sa Président(e), 
Monsieur/Madame ……………………. …………………. 
 

D’autre part. 
 
Exposé préalable 
 
Par délibération n°2015.121 en date du 28 septembre 2015, le Conseil Communautaire a 
approuvé le principe de conventionnement entre les C.C.A.S du territoire de la C.A.S.A et la 
C.A.S.A, au titre de la délivrance des Pass Liberté et C.C.A.S. 
 
Cette convention a pour objet de permettre aux Centres Communaux d’Action Sociale 
(C.C.A.S.) des communes membres de la C.A.S.A de délivrer ces Pass, afin de favoriser et de 
faciliter l’accès aux transports en commun aux usagers qui en ont le plus besoin. 
 
Les principaux points objets du conventionnement sont  les suivants : 

 les modalités de création et de rechargement des Pass liberté et C.C.A.S ; 
 les modalités de paiements de ces Pass. 

 

Article 1 : Objet de l’avenant n°1 

Par délibération n°2016.135 du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2016, des 
modifications ont été apportées à la gamme tarifaire du réseau Envibus qui seront applicables 
à compter du 1er janvier 2017. 

 
A partir du 1er janvier 2017, il est prévu que les bénéficiaires du Pass annuel C.C.A.S doivent 
être nés avant le 1er janvier 1957 et non imposables sur le revenu. 
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Afin de responsabiliser les usagers et de cibler les réels utilisateurs, il a été décidé : 
 de maintenir les montants financiers actuels 50 € C.A.S.A et 50€ C.C.A.S et  
 d’ajouter un coût annuel de 5€ payé par l’ayant droit. 

Le présent avenant n°1 a pour objet de modifier certains articles de la convention initiale, afin 
de mettre en place les dispositions relatives à la modification de la Gamme tarifaire Envibus 
issues de la délibération n°2016.135  du 26 septembre 2016. 
 

Article 2 : Modalités de création des titres de transports 
 
L’article 2 de la convention initiale Création et rechargement des Pass C.C.A.S et Liberté est 
remplacé par les dispositions ci-après :  
 

 Article 2 : Création et rechargement des Pass C.C.A.S et Liberté 

La délivrance de ces Pass est assurée par le C.C.A.S de la commune de……………………… dans les 
conditions définies dans la gamme tarifaire Envibus. 
 
Le C.C.A.S pourra ajouter d’autres critères de délivrance de ces Pass qui seront définis 
conjointement avec la C.A.S.A. 
 
La création/le rechargement des titres de transports est effectuée suivant la procédure 
suivante : 
 

 Le C.C.A.S adresse un(e) courriel/télécopie au régisseur de recettes transports de la 
C.A.S.A en indiquant la nature du titre ainsi que les coordonnées du titulaire de la 
carte ; 

 Le régisseur de recettes de  la C.A.S.A effectue la création/le rechargement: 

 Du Pass C.C.A.S dès réception sur le compte du régisseur de recettes transports 
C.A.S.A du montant du Pass à savoir 55€, et les livre ensuite au C.C.A.S ; 

 Du Pass liberté et les livre au C.C.A.S. 
 
Lors de la livraison des titres de transport, le régisseur de recettes de la C.A.S.A ou un 
représentant de la C.A.S.A édite un bordereau de remise indiquant le nombre titres, leurs 
natures ainsi que le montant total facturé. 
 
Le rechargement des titres de transport sur les cartes est effectué par la C.A.S.A.  
 
Article 3 : Modalités de paiement 
 
L’article 3 de la convention initiale « Modalités de paiement des Pass » est remplacé par les 
dispositions ci-après : 
 
 Article 3 - Les Modalités de paiement des Pass 
 

3-1 - Paiement du coût des Pass  
 

Le C.C.A.S devra régler l’intégralité de la commande, à savoir 55€ par Pass C.C.A.S, et 5€ par 
Pass Liberté, dans les trente (30) jours suivants la réception de la facture, soit par mandat 
administratif, soit par virement d’une régie d’avance. 
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 3-2 - Paiement du coût du Pass de 5€ par l’usager 
 
L’usager devra s’acquitter du tarif de 5€ du coût du Pass auprès du C.C.A.S.  
 
Article 4 : Autres dispositions 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales de la convention demeurent applicables tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant 
n°1, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires à  
Le     
 
 
 
Thierry OCCELLI 
 
 
 
 
 
 
Vice-Président délégué à la Mobilité et aux 
Transports 

  Pour le C.C.A.S de la commune de 
       

 




